
Environnement
Déchets d’emballages (accès réservé aux membres de la clc)

Introduction 
Au Grand-Duché de Luxembourg, la gestion des déchets d’emballages est régie par le règlement grand-
ducal du 31 octobre 1998 portant application de la directive européenne 94/62/CE relative aux emballages 
et aux déchets d’emballages. 

L’objectif du règlement est de promouvoir : 

  

. 

Responsables d’emballages
Le responsable légal d’emballages est la personne qui emballe un produit au Luxembourg pour le vendre 
dans le pays. Par exemple, un viticulteur qui met son vin en bouteille ou un épicier qui emballe les produits 
vendus dans un sac de caisse sont responsables de ces emballages. 

Quand les produits sont emballés à l’étranger et importés au Grand-Duché de Luxembourg en vue de les 
vendre sur notre territoire, le responsable légal d’emballages est l’importateur de ces produits. Il s’agit par 
exemple du supermarché qui vend une boîte de macédoine de fruits ou encore du parfumeur qui vend un 
�acon d’eau de toilette. 

Un commerçant luxembourgeois dont les fournisseurs sont tous luxembourgeois n’est pas responsable 
des emballages des produits qu’il vent sur le territoire national, car ses fournisseurs en sont responsables 
avant lui. 

Obligations des responsables d’emballages 
Les responsables d’emballages doivent au moins recycler 45%, respectivement valoriser 55% du poids 
total des emballages ou des déchets d’emballages résultant des produits qu’ils ont vendus au Luxembourg, 
avec un minimum de 15% par matériau d’emballage. 

Parallèlement, les responsables d’emballages sont tenus d’informer leur clientèle des systèmes mis en 
place par leurs soins en vue d’assurer le recyclage des emballages générés par la vente de leurs produits. 

Les 10 raisons d’être membre de la clc
La clc est une organisation gérée par des professionnels pour les professionnels. Epaulé par une équipe 
de 14 permanents, le Bureau exécutif composé de 5 chefs d’entreprise assure la gestion journalière. La 
politique générale est déterminée par un conseil de 21 chefs d’entreprise. La clc peut donc se prévaloir 
d’une crédibilité et d’une connaissance parfaite des problèmes réels du terrain.

Raison n° 1 « Vous voulez être entendu et défendu »
« Faites valoir vos intérêts et votre point de vue au bon niveau »

La clc défend les intérêts des commerçants, transporteurs et prestataires de services et mène des actions 
permanentes de lobbying auprès des décideurs politiques aux niveaux local, national et européen. 

Raison n° 2 : « Vous voulez être représenté »
« Rencontrez, de façon privilégiée, les mandataires qui représentent vos intérêts auprès des différentes 
institutions »

La clc siège dans maints conseils, commissions ou organes socio-économiques importants qui façonnent 
l’avenir des entreprises : CES, Comité Tripartite, Caisse Nationale de Santé, Tribunal du travail, Ecotrel, 
Valorlux, Luxexpo… 

Raison n° 3 : « Vous recherchez une aide, un conseil, un soutien, un accompagnement »
« Gagnez en temps, en efficacité et en expertise »

La clc propose à ses membres un conseil personnalisé et une assistance proactive : conseil juridique, 
conseil concernant les procédures et les démarches administratives, contacts directs, rencontres 
thématiques, guides pratiques… 

Raison n° 4 : « Vous voulez être informé »
« Recevez automatiquement et en temps réel l’information qui vous aidera à prendre la bonne décision au bon 
moment »

La clc vous alerte et vous fournit des informations importantes en temps réel. Pour ce faire, elle recourt à 
un large éventail de moyens de communication : site internet www.clc.lu, lettres circulaires ou courriers 
électroniques, magazine bimestriel clc Connect, brochures thématiques, conférences, … 
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Raison n° 5 : « Vous voulez comprendre »
« Prenez une longueur d’avance sur les grands changements et avancez dans la bonne direction » 

La clc est une source d’information pour toutes les questions ayant trait à la législation de l’emploi, la 
sécurité sociale, le développement économique, l’environnement, la formation professionnelle, les 
transports ou la logistique. Le secrétariat de la clc tient à disposition de ses membres des documents 
types (contrat de travail, lettre de résiliation, contrat de bail commercial, contrat spécifique sectoriel …). 

Raison n° 6 : « Vous cherchez des solutions adaptées »
« Profitez de solutions sur mesure élaborées pour votre secteur d’activité »

La clc développe des solutions aux problèmes qui concernent tout un secteur ou une branche d’activité. 
Ainsi, la clc s’est investie dans la mise en place d’initiatives comme Ecotrel a.s.b.l. pour le recyclage 
des déchets d’équipement électriques et électroniques, Valorlux a.s.b.l. pour le recyclage des déchets 
d’emballages, HoretCom fiduciaire, la Mutualité d’Assistance pour le recouvrement de créances, la 
Mutualité luxembourgeoise de Tourisme pour les garanties de voyages,…

Raison n° 7 : « Vous désirez élargir votre réseau (carnet d’adresses) »
« Multipliez vos contacts avec des décideurs locaux et des entrepreneurs et développez les opportunités 
d’affaires »

La clc vous propose de développer des échanges avec d’autres professionnels lors de ses réunions, les 
« soirées networking », des conférences…

Raison n° 8 : « Vous cherchez un partenaire, un négociateur efficace » 
« Vous souhaitez être accompagné et soutenu lors de vos négociations »

La clc est l’interlocuteur des syndicats dans le contexte du dialogue social. La clc intervient dans les 
négociations de conventions collectives, d’accords interprofessionnels, de plans de maintien dans 
l’emploi, de plans sociaux …

Raison n° 9 : « Vous voulez accroître votre chiffre d’affaire »
« La clc est le responsable du programme, Luxembourg, Pôle de Commerce de la Grande Région »

La clc organise des actions de promotion du commerce luxembourgeois au Luxembourg et dans la 
Grande Région pour contribuer à réduire l’évasion du pouvoir d’achat des résidents vers l’étranger et à 
attirer les habitants de la Grande Région vers le commerce luxembourgeois. 

Raison n° 10 : « Vous voulez promouvoir le dynamisme et l’esprit d’entreprise dans la durée »
« Affirmez votre rôle décisif d’entrepreneur dans la société »

La clc promeut l’esprit entrepreneurial, créateur de richesses, acteur du développement économique et 
social. 

    


